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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT 

DE BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Demande de 

financement 

auprès de la 

Dotation 

d’Equipement 

des Territoires 

ruraux 

(DETR)pour 

l’année 2020 
 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 18 Décembre 2019 

 

 

 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 11 décembre 2019 

s’est réuni à 18 h 30 sous la présidence de Monsieur Jean-

Jacques PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

 

Etaient présents :   

NathaIie LACUEY, Cédric NAFFRICHOUX, Marcelle GRANJEON, 

Pascal CAVALIERE, Conchita LACUEY, Didier IGLESIAS,                     

Josette DURLIN, Jean-Claude GALAN, Martine CHEVAUCHERIE, 

Liliane REMAUT, Andrée COLLIN, Encarnacion MILLORIT,               

Jocelyne LAQUIEZE, Nicole BONNAL, Valentine LOUKOMBO 

SENGA, Patrick DANDY, Ali RAIMI, Christophe BAGILET,                

Alexandre BOURIGAULT, Hervé DROILLARD, Régine HERMENT, 

Philippe VERBOIS, Patrick ROBERT, Marie-Laurence FEURTET,                

Serge HADON, Jean-Hervé LEBARS, Sébastien BUTEL,                      

Vincent  BUNEL 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel MEYRE à Martine CHEVAUCHERIE  

Vincent LERAUT à Cédric NAFFRICHOUX 

Nicolas CALT à Philippe VERBOIS  

 

Absent excusé :  

François LEY  

 

Mme GRANJEON a été nommée secrétaire de séance 

 

 

_____________________________________ 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Préfecture, par la Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR), apporte à certaines communes un fond de 

soutien à l’investissement. 

La commune de Floirac a prévu, en 2020, un certain nombre de travaux sur les 

équipements communaux et la participation de la DETR peut être sollicitée, notamment 

pour : 
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- La première phase du programme de restauration du Castel (réhabilitation du clos 

et du couvert, ainsi que le renforcement des planchers), 

 

- La création d’un demi-terrain de sport en synthétique sur la plaine des sports de la 

Burthe, afin de permettre une zone d’entrainement « tout temps ». 

 

 

Plan de financement 

 

Dossier Castel– réfection partielle 

 

Dépenses 

 

 

Montant 

 

Recettes 

 

Montant 

 

Réhabilitation du clos 

/ couvert, 

renforcement des 

planchers 

708 000 € Participation 

communale 

 

DETR (35% maximum, 

plafonnés à 280 000 €) 

460 200 € 

 

 

247 800 € 

TOTAL HT 

 

708 000 €  708 000 € 

 

Dossier ½ terrain synthétique 

 

Dépenses 

 

 

Montant 

 

Recettes 

 

Montant 

 

Création d’un ½ 

terrain synthétique  

                         

525 000 € 

Participation 

communale 

 

DETR (35% maximum, 

plafonnés à 280 000 €) 

341 250 € 

 

 

 183 750 € 

TOTAL HT 

 

525 000 €  525  000 € 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29 ; 

Vu l’avis de la Commission Ressources Humaines, Administration Générale et Finances, 

Marchés Publics et Nouvelles Technologies en date du 4 décembre 2019 ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la participation de la DETR pour un montant de 

431 550 € 

 
Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 19 décembre 2019 

 

 

            Le Maire,    

                                

Nombre de votants :    32  

Suffrages exprimés :   32  

                       Pour :    32 

                   Contre :                  

Abstention :  
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